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état des lieux du marché de 
l’emploi en wallonie

Alors que le marché de l’emploi en Wallonie avait été touché en 2009 par les effets de la crise éco-
nomique, 2010 a vu progressivement plusieurs indicateurs repasser au vert. Le chômage a entamé 
une décrue progressive, les jeunes étant les principaux bénéficiaires de cette embellie. Même s’ils 
ne sont pas encore revenus à leur niveau d’avant la crise, l’activité intérimaire a retrouvé le chemin 
de la croissance et le chômage temporaire est en recul. Les faillites ont toutefois continué à pro-
gresser en 2010, touchant plus durement les secteurs de la restauration, du commerce de détail et 
des travaux de construction spécialisés.

La situation de l’emploi wallon
La Wallonie est un territoire de 16 844 km2 où vivent près de 3 450 000 personnes. Parmi celles-ci, 
66 % sont en âge de travailler selon les normes internationales (15 à 64 ans). Toutes ces personnes 
ne sont cependant pas de facto disponibles sur le marché du travail, et cela, pour plusieurs raisons : 
obligation scolaire jusqu’à 18 ans, prépension, activité bénévole, etc. Plus de 1 555 000 Wallons sont 
actifs sur le marché du travail. Parmi ceux-ci, environ 1 300 000 exercent effectivement un emploi 
(population active occupée). 

En 2010, le taux d’emploi harmonisé (population active occupée par rapport à la population en âge 
de travailler) est de 56,7 % en Wallonie, contre 62 % sur l’ensemble du pays, selon les statistiques 
du SPF Économie. Le taux d’emploi des femmes est de 50,6 %, alors qu’il atteint 56,5 % au niveau 
national.

La Wallonie compte 28,3 % des indépendants de l’ensemble du Royaume. 
Cette représentativité est très proche de celle des salariés résidents 
(28,9 %) et du nombre d’entreprises (29 %).

Selon les données de l’ONSS, nombreux sont les Wallons qui vont travailler 
en Région de Bruxelles-Capitale (près de 134 000 personnes) et en Flandre 
(49 000). Les pays limitrophes représentent également des creusets d’em-
plois, le Luxembourg (34 300) en particulier, mais aussi la France (5 000), 
l’Allemagne (4 800) et les Pays-Bas (1 460). Par rapport à 2005, le nombre de 
salariés résidant en Wallonie et occupés en Flandre a augmenté de 9,1 %, ce 
qui correspond à 4 000 personnes de plus.

le marché de l’emploi

Le nombre de Wallons 
travaillant en Flandre  

a crû de 9,1 %  
entre le dernier  
trimestre 2005 et  
le dernier trimestre 2010.
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2010, ANNÉE DE REPRISE MODÉRÉE
Malgré la crise, qui a imposé le recours accru par les employeurs à des mesures de réduction de 
la durée du travail (y compris le chômage temporaire), le volume de travail en équivalents temps 
plein a commencé à se redresser dès le 4ème trimestre 2009, pour retrouver une valeur positive au 
2ème trimestre 2010 (+ 0,7 %). Au dernier trimestre 2010, cet indicateur affiche une hausse de 1,1 % 
par rapport au dernier trimestre 2009. Le nombre de travailleurs salariés occupés, quant à lui, a 
grimpé de plus de 15 000 unités (+ 1,6 %) entre le dernier trimestre 2009 et le dernier trimestre 2010, 
selon les estimations rapides de l’ONSS. Au niveau national, la hausse est limitée à 1,3 %. Ces chiffres 
confirment la bonne résistance de l’emploi wallon face aux variations conjoncturelles.

Comme en 2009, l’année écoulée reste toutefois marquée par la hausse du nombre de faillites en 
Wallonie : en progression de 3,3 %, elles sont au nombre de 2 737 et se concentrent principalement 
dans trois secteurs, la restauration (492 faillites), le commerce de détail (464 faillites) et les tra-
vaux de construction spécialisés (347 faillites), selon les chiffres du SPF Économie. Le secteur de 

la construction dans son ensemble paie le plus lourd tribut à la crise, avec  
3 433 pertes d’emplois liées à des faillites entre 2009 et 2010.

Le nombre de chômeurs temporaires en Wallonie s’élève à 57 285 en 2010, en 
diminution de 11,6 % par rapport à 2009. Cette diminution s’observe pratique-
ment dans tous les secteurs, sauf dans la construction (+ 0,2 %), victime d’hi-
vers très rigoureux au début et à la fin 2010. Le niveau de chômage temporaire 
reste toutefois plus élevé qu’avant la crise, en raison de l’impact significatif du 
manque de travail résultant de facteurs économiques.

Un autre signal positif de reprise économique est l’embellie du secteur du 
travail intérimaire. Après une chute fort importante en 2008-2009, ce secteur 
a connu une hausse de 14 % de son activité au niveau du pays. La fédération 
sectorielle Federgon constate néanmoins des disparités entre les régions : 
le nombre d’heures prestées a augmenté de 15,2 % en Flandre, de 10,3 % en 
Wallonie et de 4,6 % à Bruxelles. Malgré cette croissance, le chemin à par-
courir reste important pour retrouver le niveau d’activité d’avant la crise.

LA STRUCTURE DE L’EMPLOI WALLON
À la fin décembre 2009, l’ONSS recense 993 185 postes de travail salarié en Wallonie : 36,3 % sont 
des postes d’ouvriers, 45,3 % des postes d’employés, tandis que la part des fonctionnaires s’élève à 
18,5 %. Les secteurs pourvoyeurs du plus grand nombre d’emplois sont la santé humaine et l’action 
sociale (17,3 % des postes), l’administration (13 %), l’industrie manufacturière (12,9 %), l’enseigne-
ment (12,6 %) et le commerce (12,5 %). 

Si la Wallonie a présenté la plus forte hausse de l’emploi entre 2003 et 2009 (+ 8,5 %, contre 6,8 % au 
niveau national), la crise économique a frappé le marché de l’emploi de plein fouet en 2009. Entre fin 
2008 et fin 2009, l’emploi salarié a régressé dans les trois régions, mais le recul en Wallonie a atteint 
une ampleur moindre que sur l’ensemble du Royaume (- 0,1 %, contre - 0,4 % au plan national). Ceci 
s’explique notamment par la structure sectorielle de l’emploi salarié et, en particulier, le moindre 
poids de l’industrie manufacturière par rapport au nord du pays.

Si la majorité des postes de travail est occupée par des hommes (51 %), il apparaît que l’évolution 
de l’emploi salarié féminin a été plus soutenue entre 2003 et 2009 (+ 15,6 % pour les femmes, contre 
2,5 % parmi les hommes). De plus, malgré la crise, les emplois salariés féminins ont continué de 
croître entre 2008 et 2009 (+ 1,8 %), alors que le recul a été de - 1,8 % parmi les hommes.

Le chômage temporaire 
en Wallonie est  
en recul de  

11,6 %  
par rapport à 2009.
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À la fin décembre 2009, la Wallonie compte 261 786 indépendants, dont 18 770 aidants, selon les 
chiffres de l’INASTI. Un peu plus de trois indépendants wallons sur dix travaillent dans le secteur du 
commerce, plus d’un quart au sein d’une profession libérale, deux sur dix dans l’industrie et l’ar-
tisanat, et un sur dix dans l’agriculture et la pêche. Entre 2005 et 2009, le nombre d’indépendants 
a progressé de 5,5 % en Wallonie, contre 7,6 % sur l’ensemble du Royaume. La crise de 2008-2009 
ne semble cependant pas avoir découragé les candidats puisqu’une hausse de 0,8 % du nombre 
d’indépendants est constatée en Wallonie durant cette période. Entre 2005 et 2009, le nombre d’in-
dépendants à titre complémentaire a, quant à lui, crû de 19 %. 

Le tissu entrepreneurial wallon représente 29 % des entreprises belges. Il se compose d’une majorité 
de petites et moyennes entreprises : parmi les 79 566 établissements wallons dénombrés à 
la fin 2009 par l’ONSS, huit sur dix emploient moins de dix salariés. 

Au cours des vingt dernières années, le tissu économique wallon a subi 
de profondes transformations, habituellement résumées sous le voca-
ble de « tertiarisation », avec des effets sur le marché de l’emploi. Plus 
de quatre établissements wallons sur dix sont aujourd’hui actifs dans 
le commerce de gros ou de détail (24,3 %), la construction (11,7 %) ou 
l’hébergement et la restauration (8,1 %). De nombreux autres secteurs 
tels que l’agro-alimentaire, la métallurgie, les constructions métalliques, 
la finance, l’aéronautique, la chimie, la pharmacie ou la logistique, qui 
constituent des atouts pour la Wallonie, souffrent de la globalisation de 
l’économie. Au travers des pôles de compétitivité, le Gouvernement wallon 
permet aux entreprises de secteurs considérés comme prioritaires pour 
le développement de la région d’investir dans la recherche et développe-
ment, de recruter une main-d’œuvre de qualité, d’exceller dans les services 
ou produits proposés, et de se doter ainsi d’avantages concurrentiels 
majeurs.

Huit établissements 
wallons sur dix 
emploient  
moins de 10 salariés.

Les métiers en pénurie et  
les fonctions critiques
Les pénuries représentent les métiers pour lesquels la réserve de main d’œuvre en 
demande d’emploi est insuffisante au regard des besoins du marché. Il y a un manque 
quantitatif de candidats. Parallèlement, des fonctions sont considérées comme 
critiques lorsque les employeurs ont du mal à trouver des candidats, sans que cela 
soit forcément lié à un manque de candidats. Dans ce cas, les conditions de travail, les 
aspects qualitatifs (diplômes requis, expérience nécessaire, langues à maîtriser) ou 
un manque de mobilité peuvent également expliquer les difficultés de recrutement.

La liste des fonctions critiques pour l’année 2010 regroupe 47 professions dont  
37 sont en pénurie et 10 sont critiques. 10 métiers sont considérés comme 
critiques chaque année depuis 2006 : attaché commercial en biens d’équipement 
professionnels, infirmier généraliste et en soins spécialisés, couvreur, installateur 
d’équipements sanitaires et thermiques, soudeur, tuyauteur industriel, mécanicien 
de maintenance, maintenicien des systèmes thermiques, climatiques et frigorifiques, 
chargé d’études techniques de la construction. 20 métiers considérés comme 
critiques cette année ne l’étaient pas en 2009, seuls trois métiers font leur apparition 
pour la première fois depuis 2006 : contrôleur en électricité et électronique, 
réceptionniste d’hôtel et conducteurs d’engins de chantier, du génie civil et de 
l’exploitation des carrières. à l’opposé, 14 fonctions considérées comme critiques en 
2009 ne le sont plus en 2010.
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L’ÉVOLUTION DE LA DEMANDE D’EMPLOI
Le taux de chômage harmonisé au niveau européen autorise des comparaisons internationales.  
Il ressort des Enquêtes sur les Forces de Travail (EFT) réalisées par le SPF Économie que la Wallonie 
présente un taux de chômage harmonisé de 11,5 % en 2010, contre 11,2 % un an auparavant.  
Ce taux est passé, d’une année à l’autre, de 5,0 % à 5,2 % en Flandre et de 15,9 % à 17,4 % à Bruxelles.  
La moyenne des 27 États membres est de 9,7 %, contre 8,4 % en Belgique.

Selon les données régionales du Forem, la Wallonie totalise en moyenne, pour l’année 2010, 224 879 
demandeurs d’emploi demandeurs d’allocations (DEDA) et jeunes en stage d’attente. Par rapport à 
2009, la demande d’emploi est orientée à la baisse : - 1 210 personnes en moyenne annuelle. Un peu 

Le vivier de l’économie verte
Dans la foulée du Contrat d’avenir pour la Wallonie, la reconversion de l’économie 
régionale s’est appuyée sur le Plan Marshall, qui, depuis la fin 2009, est complété 
d’un versant « vert » afin de mieux inscrire encore la Wallonie dans un processus 
de développement durable ou simplement de meilleure efficience énergétique. 
La première Alliance Emploi-Environnement prévue dans le Plan Marshall 2.vert 
concerne, sans surprise, le secteur de la construction, dont le potentiel de croissance 
est considérable : plus de 100 000 logements devraient être construits dans les 
prochaines années en respectant de nouvelles normes environnementales et 100 000 
logements publics seraient à rénover. Un cadastre de la « formation verte » a d’ores 
et déjà été constitué avec l’aide de partenaires, et cela, bien que la demande n’ait 
pu être quantifiée précisément, confirmant l’aléa que rencontrent aujourd’hui de 
nombreuses études sur la question, le cadastre fait l’état de lieux qualitatif de l’offre 
de formation.

En 2010, plus de 400 formations dont les contenus ont été adaptés pour développer 
des compétences vertes ont été dispensées dans le secteur de la construction. 
Globalement cela représente plus de 15 000 « places occupées ». Entre 2009 et 2010, 
une augmentation ou une requalification importante de l’offre de formations vertes 
a été observée. En omettant les formations VCA (liste de contrôle Sécurité, santé et 
environnement entreprises contractantes), au sens large, une formation sur trois 
du cadastre est relative au domaine de l’étude et de la conception. Les formations 
qui se réfèrent aux revêtements, peintures, enduits, etc. représentent 13 % de l’offre 
globale, celles qui ciblent les maçons assurent plus de 10 % des places occupées, 
contre 11,5 % pour celle des chauffagistes, spécialistes de la climatisation et de la 
ventilation. L’offre publique de formations vertes concerne à la fois les travailleurs, 
les demandeurs d’emploi, les étudiants/apprentis et les formateurs/enseignants. Les 
travailleurs ouvriers et les demandeurs d’emploi représentent les publics les plus 
souvent bénéficiaires de ces formations.

De nombreux autres secteurs et métiers sont concernés par l’évolution vers une 
économie pauvre en carbone, notamment au niveau des compétences professionnelles 
recherchées. Les technologies de l’information et de la communication (TIC), les 
transports et la logistique ou encore les industries technologiques sont autant de 
créneaux où les besoins en compétences vertes sont croissants. De nouvelles Alliances 
Emploi-Environnement devraient permettre d’étudier l’adaptation de l’offre et de la 
demande dans ces différents secteurs.
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moins de quatre demandeurs d’emploi sur dix sont âgés de moins de 30 ans et plus de la moitié 
d’entre eux n’a pas dépassé le niveau de l’enseignement secondaire du deuxième degré. Le faible 
niveau de qualification des demandeurs d’emploi en Wallonie n’est pas le résultat de la crise. 

Ce constat est posé depuis plusieurs années et souligne combien le risque d’enlisement dans le 
chômage pour les personnes les moins qualifiées est réel. Quatre demandeurs d’emploi sur dix sont 
inoccupés depuis plus de deux ans.

Moins de 30 ans

30 ans à moins de 50 ans

50 ans et plus

Maximum secondaire 2ème degré

Secondaire 3ème degré

Supérieur

Apprentissage + autres

Moins d’1 an

1 an à moins de 2 ans

2 ans et plus

37,7 %

40,8 %

21,5 %

51,9 %

32,6 %

11,8 %

3,7 %

41,3 %

17,4 %

41,4 %

L’analyse détaillée de la dynamique des entrées et sorties révèle que 
près de 460 000 personnes ont été demandeuses d’emploi un jour au 
moins pendant l’année 2010. Contrairement à 2009 où il y avait eu plus 
d’entrées que de sorties dans la demande d’emploi, l’année 2010 a vu 
cette tendance s’inverser. 

Parallèlement, les volumes ont augmenté tant au niveau des entrées 
que des sorties, indiquant une hausse de la dynamique de la demande 
d’emploi. En 2010, 56 800 demandeurs d’emploi inoccupés (DEI) se sont 
inscrits pour la première fois au Forem, dont 64 % sont des jeunes sor-
tant des études (environ 36 000 personnes). S’y ajoutent plus de 206 000 
DEI qui se sont réinscrits au Forem. En termes d’évolution, on observe une 
hausse des entrées de 0,7 % entre 2009 et 2010. Celle-ci a cependant été 
compensée par l’augmentation des sorties. 

Durant l’année écoulée, 158 000 DEI ont exercé un emploi, 32 480 ont entamé 
une formation et 78 680 ont connu d’autres types de sorties de la vie active 
(raison de santé, familiale, reprise d’études, retraite, etc.). Globalement, en 

Source et calculs : le Forem

Répartition des demandeurs d’emploi wallons selon l’âge, le niveau d’étude  
et la durée d’inoccupation - Moyenne 2010

Par rapport à 2009,  
le nombre de 
demandeurs d’emploi  
est orientée à la baisse : 

- 1 210 personnes  
en moyenne annuelle.
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 2010   2009

75 000 150 000 225 000
0

Réinscriptions

Nouvelles inscriptions

Sorties vers l’emploi

Sorties en formation

Autres sorties

Entrées et sorties de la demande d’emploi en 2009 et 2010

Source et calculs : le Forem

2010, le nombre de sorties a augmenté de 6,2 % par rapport à 2009. La plus forte augmentation est 
imputable aux sorties pour emploi (+ 10,3 % en un an).

L’INSERTION DES JEUNES SUR LE MARCHÉ 
DE L’EMPLOI
Quelle que soit la situation conjoncturelle, les jeunes ont plus de difficultés à s’insérer, surtout de 
manière durable, sur le marché de l’emploi. Le manque d’expérience ainsi qu’une moins grande 
maîtrise des techniques de recherche d’emploi, jouent en leur défaveur. Ce phénomène est amplifié 
en période de récession économique. Une hausse plus soutenue du chômage chez les jeunes avait 
été observée durant l’année 2009 (pic de 10 %). Par contre, en 2010, la tendance s’est inversée : ainsi, 
en décembre, les jeunes chômeurs de moins de 25 ans étaient 8 % moins nombreux qu’en décembre 
2009, contre une diminution de 4,2 % de l’ensemble des DEDA et jeunes en stage d’attente wallons.

Ce phénomène, classique en période de reprise économique, a été renforcé par le plan d’embauche 
win-win, lancé en janvier 2010 par le Gouvernement fédéral. Ce plan cible prioritairement les deman-
deurs d’emploi de moins de 26 ans, les chômeurs indemnisés d’au moins 50 ans et les chômeurs  
indemnisés qui sont demandeurs d’emploi depuis un à deux ans. Son objectif est de faciliter 
l’embauche en diminuant sensiblement le coût de celle-ci grâce à l’activation des allocations de 
chômage. Selon les données de l’ONEM, 51 469 contrats ont été signés dans le cadre du plan win-win 
au cours de l’année 2010, 53 % d’entre eux concernant le territoire wallon. Le nombre de contrats 
signés en Wallonie pour les jeunes de moins de 26 ans (sans diplôme de l’enseignement secondaire 
supérieur ou n’ayant qu’un diplôme de ce niveau) est supérieur à celui des deux autres régions. En 
revanche, la tendance s’inverse en ce qui concerne les personnes âgées de 50 ans et plus, et cela, au 
bénéfice de la Flandre, qui affiche une part plus importante de chômeurs âgés que la Wallonie.

Une étude du Forem intitulée « L’insertion des jeunes demandeurs d’emploi inscrits au Forem selon 
leur diplôme » confirme que les difficultés rencontrées par les jeunes sont à relativiser selon les 
niveaux d’études. Globalement, les jeunes les moins qualifiés éprouvent le plus de difficultés pour 
s’insérer rapidement sur le marché du travail. Il y a toutefois une exception en ce qui concerne les 
études qui préparent à l’exercice d’un métier. Les filières affichant les meilleurs scores d’insertion 
sont le baccalauréat (75,9 %), l’apprentissage (67,3 %) et le master (63,5 %). 
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L’adéquation et la mise en contact direct des études avec les réalités du marché apparaissent 
comme les facteurs déterminants de l’insertion des jeunes. Ainsi, l’apprentissage s’effectue, par 
définition, en alternance et le baccalauréat privilégie les stages professionnels. La filière technique 
complémentaire (7ème année) enregistre des résultats très proches de ceux de l’apprentissage : deux 
tiers des jeunes sortant de cette année d’études ont trouvé un emploi dans les six mois suivant leur 
sortie de l’école.

L’option joue également un rôle important pour l’insertion des demandeurs d’emploi.
 �Au niveau de l’enseignement secondaire supérieur, certaines options techniques et professionnelles 
offrent de réels atouts pour l’insertion. Par exemple, l’option électricité industrielle de l’enseignement 
technique ou les études d’infirmier/infirmière au niveau professionnel complémentaire.

 �En apprentissage, les meilleurs résultats sont enregistrés par les jeunes détenteurs d’un titre en 
boucherie-charcuterie, boulangerie-pâtisserie, couverture (toiture) et chauffage central, climati-
sation et isolation.

 �Pour l’enseignement supérieur de type court, les filières relatives à l’enseignement (langues, 
mathématiques, littérature française, sciences humaines, sciences et instituteur primaire, 
ergothérapie-ergologie, éducation physique et biomédical) enregistrent les meilleurs résultats 
d’insertion après six mois.

 �En ce qui concerne l’enseignement universitaire, la palme revient aux filières scientifiques (mathé-
matiques, pharmacie, ingénieurs, etc).

Enfin, il convient de souligner que plus de 20 % des jeunes inscrits au Forem passent par le canal de 
l’intérim pour entrer dans la vie professionnelle. Les autres secteurs engageant le plus de jeunes 
sont l’horeca, la construction, le commerce, les activités spécialisées, scientifiques et techniques, et 
l’industrie manufacturière.

Horizons emploi : une mine 
d’informations sur les métiers,  
les études et les formations
La plateforme d’information Horizons emploi, à laquelle on accède depuis la page 
d’accueil du site du Forem (www.leforem.be), vise les personnes cherchant à 
s’orienter ou se réorienter, celles qui les conseillent et les accompagnent dans 
leur démarche, ainsi que les entreprises. De plus en plus de carrières présentent 
des ruptures et imposent de se former tout au long de la vie. Dans ce contexte, 
l’orientation se révèle capitale et s’applique aussi bien au jeune de 18 ans qu’au 
quinquagénaire. Pour alimenter son outil online, le Forem a construit une banque de 
données intégrée fondée sur les métiers et a créé des liens vers les secteurs et les 
formations conduisant à ces métiers. Ce sont ces liens qui font d’Horizons emploi un 
outil absolument unique en Communauté française... et qui imposent, en coulisses, un 
véritable travail de bénédictin ! Le Forem a œuvré pour ce faire avec l’enseignement 
obligatoire, la promotion sociale, l’enseignement supérieur, l’Ifapme, ... 

Outil simple et convivial, Horizons emploi se révèle un instrument précieux pour celui 
qui cherche à allier un métier, une formation et un job : ainsi, il suffit de cliquer sur 
un métier pour en obtenir une explication détaillée, repérer les études et formations 
associées à ce métier et consulter les offres d’emploi du moment. Nouveauté depuis la 
fin 2010 : Horizons emploi s’est enrichi de 76 vidéos illustrant des métiers spécifiques. 
L’objectif est d’en tourner 150 en trois ans au travers d’un projet subventionné par le 
Fonds social européen.
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L’accompagnement  
individualisé 
L’accompagnement individualisé est le nouveau modèle de prise en charge des demandeurs 
d’emploi. Sa mise en œuvre requiert une réorganisation en profondeur des techniques d’ac-
cueil et de suivi de ces derniers. L’accompagnement individualisé est le noyau autour duquel 
se construit un plan d’accompagnement transversal basé sur un bilan de compétences. On 
positionne les activités par rapport à une chaîne de valeurs, chaîne qui devient la référence 
de travail. Le conseiller référent peut désormais voir l’ensemble du parcours du demandeur 
d’emploi et lui proposer des prestations en matière de recherche d’emploi, d’orientation et de 
formation.

Améliorer la manière d’accompagner les demandeurs d’emploi dans leur parcours a toujours fait 
partie des objectifs du Forem. 2010 a vu la naissance d’un accompagnement encore plus personna-
lisé, grâce à l’émergence progressive d’une fonction de conseiller référent.

L’accompagnement individualisé s’inscrit dans le cadre de la Déclaration de politique régionale et se 
base sur une note d’orientation du Gouvernement wallon datée du 1er avril 2010 approuvant la mise 
en place de cet accompagnement par un conseiller référent.

Le déploiement du nouveau modèle de prise en charge des demandeurs d’emploi a débuté le  
1er janvier 2010 et s’étalera sur plusieurs années, le temps nécessaire pour consolider toutes les 
compétences indispensables, développer les supports technologiques et réunir les ressources 
nécessaires.

Depuis le 1er janvier 2010, tout demandeur d’emploi accompagné bénéficie d’une offre de services 
basée sur un entretien de bilan portant sur les compétences acquises, les expériences profession-
nelles, l’identification d’un projet professionnel, … 

Au terme de ce bilan, un plan d’actions adapté au profil et aux besoins de la personne, ainsi qu’aux 
attentes du marché, est élaboré. Ce plan d’actions évolue en fonction du parcours 
de recherche d’emploi de la personne. Un suivi de ce plan d’actions est 
effectué dans la durée : par des entretiens, des remises d’offres d’emploi 
et/ou d’opportunités de formation, des invitations à des séances d’infor-
mation, etc.

Le demandeur d’emploi a, en face de lui, un conseiller référent unique per-
sonnalisant le Forem qui le suit au cours de l’ensemble de son parcours. 

L’accompagnement individualisé introduit une nouvelle dynamique de ges-
tion pour le conseiller. Depuis le 1er janvier 2010, tous les conseillers (en 
accompagnement professionnel, en orientation professionnelle, en recherche 
d’emploi et en mobilité non bilingues) sont devenus des conseillers référents. 
Ils travaillent sur la gestion des parcours et gèrent une partie de la réserve de 
main-d’œuvre vers laquelle ils dirigent les opportunités de formation, d’offres 
d’emploi, les informations sur les salons de l’emploi, etc. 

Rapport d’activités 2010 - chapitre 2 : les particuliers

les particuliers

En 2010, près de  

100 000 
demandeurs d’emploi 
ont bénéficié de 
l’accompagnement 
individualisé.
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L’enquête barométrique d’impact qualitatif du Forem menée par Survey & Action en 2010 auprès 
de 750 demandeurs d’emploi et de 555 post-demandeurs d’emploi indique que, de manière globale, 
« l’accompagnement individualisé corrige un aspect de l’ancien mode de prise en charge, qui consti-
tue l’étape indispensable du chemin vers l’emploi, c’est-à-dire on crée une relation stimulante, moti-
vante qui remet en mouvement le demandeur d’emploi et qui lui permet ensuite d’utiliser l’outillage 
mis à sa disposition par le Forem et ses partenaires ». Auparavant, l’impact positif du Forem se 
situait surtout dans l’outillage des demandeurs d’emploi. Actuellement, il se situe dans leur remise 
en mouvement, leur responsabilisation et leur accompagnement. 

En synthèse, diagnostique l’étude, en 2008 et en 2009, 70 % des demandeurs d’emploi disaient expli-
citement que le Forem les avait aidés dans le courant de l’année concernant au moins un aspect de 
leur chemin vers l’emploi. En 2010, ce taux augmente fortement, passant à 78 % des demandeurs 
d’emploi.

à titre d’exemples, on relèvera que :

 �Les post-demandeurs d’emploi (personne ayant été demandeur d’emploi et qui a trouvé du travail) 
qui ont été concernés par l’accompagnement individualisé reconnaissent un rôle clair du Forem 
pour les outiller (se débrouiller sur Internet pour comprendre les offres, y déposer ou y modifier 
leur CV, réussir à rédiger une lettre de motivation, …). 

 ��Les demandeurs d’emploi concernés par l’accompagnement individualisé dans la zone de la 
Direction régionale d’Arlon (qui a une plus longue expérience de ce type d’accompagnement) sont 
plus nombreux à se dire convaincus de l’utilité d’avoir un plan d’actions et à avoir réellement un 
plan devant eux. Ils reconnaissent davantage que le Forem y a joué un rôle. 

 �Les demandeurs d’emploi concernés par l’accompagnement individualisé sont plus nombreux à 
se dire réellement encadrés dans leur recherche d’emploi et ils en attribuent le fait au Forem. 
Et tendanciellement, les post-demandeurs d’emploi qui ont été concernés par l’accompagnement 
individualisé sont encore plus nombreux à reconnaître un rôle au Forem concernant l’impact posi-
tif résultant de la création d’une relation professionnelle stimulante et motivante.

 ��En 2010, parmi les demandeurs d’emploi, sept sur dix ont utilisé Internet pour leur recherche 
d’emploi. Les demandeurs d’emploi suivis dans le cadre de l’accompagnement individuel sont 
encore plus nombreux dans ce cas : neuf sur dix. 

Se former pour décrocher  
un job

La reconnaissance des compétences 
acquises en formation 
Permettre l’apprentissage tout au long de la vie et favoriser la mobilité des apprenants et des tra-
vailleurs constituent aujourd’hui un des défis majeurs de la formation professionnelle. S’inscrivant 
résolument dans cette voie, le Forem, Bruxelles Formation et l’Ifapme développent depuis 2009 un dis-
positif de certification commun : la Reconnaissance des Compétences Acquises en Formation (ReCAF). 
Ce dispositif lancé en 2010 autorise les opérateurs à délivrer aux stagiaires qui ont suivi une formation 
qualifiante un véritable certificat attestant des compétences qu’ils maîtrisent. 
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Jusqu’il y a peu, l’évaluation réalisée par le Forem, était de nature essentiellement formative et l’attes-
tation délivrée ne procurait pas toujours une visibilité totale et homogène des compétences acquises. 
Depuis 2010, l’on parle d’une véritable certification attestant des compétences maîtrisées. Celles-ci 
sont évaluées en cours et/ou en fin de formation, lors d’épreuves qui consistent en des mises en 
situation professionnelle reconstituées : un maçon, par exemple, est invité à construire un mur. 
Le Forem, Bruxelles Formation et l’Ifapme ont développé une méthodologie 
et des critères proches pour les tests. En fonction de la spécificité de leurs 
formations, les institutions peuvent élaborer des épreuves elles-mêmes ou 
se les échanger.

Le certificat délivré constitue, en lui-même, un véritable portefeuille de com-
pétences. Chaque métier est découpé en unités d’employabilité, elles-mêmes 
détaillées en unités à évaluer (épreuves). Les unités d’employabilité font réfé-
rence aux activités du métier du Référentiel Emploi Métier (REM). Le métier de 
magasinier comporte trois unités d’employabilité : les opérations logistiques 
de base, la gestion de l’entrepôt et la conduite d’engins. La personne n’ayant 
réussi que les épreuves de la logistique de base peut déjà trouver un emploi de 
magasinier. Les unités évaluées sont capitalisables, ce qui permet de répondre 
aux exigences européennes de mobilité et de formation tout au long de la vie, les 
personnes pouvant poursuivre leur parcours de formation au Forem ou auprès 
d’un autre opérateur.

Le dispositif est cohérent avec la politique européenne pour l’apprentissage tout au long de la vie :

 �la délivrance du Certificat est accompagnée de celle du supplément Europass au Certificat qui 
détaille notamment les acquis d’apprentissage évalués ; 

 �le découpage en unités d’évaluation répond aux recommandations européennes en matière de 
crédit d’apprentissage (ECVET) ; 

 �la description des acquis d’apprentissages évalués permettra un référencement au futur cadre 
national francophone des certifications.

Grâce au certificat, les employeurs disposent d’une meilleure visibilité sur ce que la personne est 
capable de faire dans le cadre d’un métier spécifique. Le certificat lui fournit la preuve que les 
compétences ont été vérifiées dans des conditions proches de la réalité. Il donne aux stagiaires 
l’opportunité de trouver un job correspondant à leurs acquis, même minimes.

Les formateurs, quant à eux,  peuvent mieux visualiser ce qui est attendu par le marché de l’emploi 
et adapter leur formation en conséquence. 

Le Forem a délivré les premiers certificats en novembre 2010 pour les métiers de magasinier, aide-
comptable, électricien installateur et couvreur. Dix nouveaux métiers en cours de développement 
seront certifiés en 2011. L’objectif est de délivrer 1 000 certificats pour la fin 2011.

Le Service Insertion des Stagiaires :  
un coup de pouce à l’emploi

Le Service Insertion des Stagiaires (SIS) du Forem a été créé il y a quelques années afin de donner 
un coup de pouce à l’insertion professionnelle des stagiaires suivant une formation qualifiante. 

Tout stagiaire se voit ainsi mis en contact avec le marché de l’emploi par l’adressage régulier 
d’offres d’emploi. Le service SIS peut également effectuer une intermédiation entre l’entreprise 
(l’équipe SIS dispose d’un fichier de plus de 5 000 entreprises) et le stagiaire de manière à adapter 
les exigences de l’employeur ou en adaptant le profil de compétence des stagiaires grâce à une for-
mation proposée par le Forem. Enfin, le service SIS organise des modules de recherche d’emploi et 
de rédaction de CV, centralise les CV de tous les stagiaires 30 jours avant la fin de leur formation et 
envoie les CV aux employeurs potentiels (sociétés d’intérim, entreprises ayant fait la demande, …).

L’objectif est  
de délivrer  

1 000 certificats 
pour la fin 2011.
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promotion des métiers manuels et techniques

Le Forem est très impliqué dans la promotion des métiers manuels et techniques. Dans ce cadre, 
il met en place et participe à plusieurs actions (séances d’informations dans les Carrefour Emploi 
Formation, EuroSkills, WorldSkills, ...).

Lors des concours internationaux : WorldSkills (Mondial des métiers) et Euroskills, le Forem s’inves-
tit dans le parcours de formation des jeunes sélectionnés en mettant à la disposition de l’organisa-
tion des formateurs et des experts, ces infrastructures et son matériel.

EuroSkills poursuit la même mission au niveau européen que Worldskills au niveau mondial : 
promouvoir les métiers manuels et techniques auprès du public, notamment par le biais de com-
pétitions de haut niveau organisées tous les deux ans à l’échelon européen, en alternance avec les 
compétitions mondiales (dans le cadre de WorldSkills, le Mondial des Métiers). Il s’agit de donner 
une visibilité indispensable aux métiers techniques et manuels, de rendre aux jeunes la passion de 
ces métiers et de réaffirmer aux parents et aux formateurs que ces métiers sont de vrais choix de 
vie professionnelle. Les phases préparatoires au concours sont aussi importantes que l’épreuve 
elle-même. Elles comportent une présélection régionale – organisée notamment par les Centres 
de compétence –, une sélection nationale et un parcours de formation (au métier, à la gestion du 
stress, au team building, …).

EuroSkills : Spa-Francorchamps en 2012 

Au cours des épreuves, les meilleurs jeunes professionnels d’Europe mesurent leur excellence 
dans 50 métiers. Deux compétitions ont déjà été organisées sur le continent : EuroSkills Rotterdam 
en 2008 et EuroSkills Lisbonne en 2010. La prochaine organisation aura lieu chez nous, à Spa-
Francorchamps, en 2012.

La particularité d’EuroSkills par rapport au Mondial des Métiers est la possibilité de concourir en 
équipe par secteur : une équipe réunit plusieurs métiers au travers d’un projet commun tel que la 
construction d’une partie de maison avec toutes ses composantes (maçonnerie, toiture, carrelage, 
etc.). Chaque compétiteur peut être classé dans son métier et dans son équipe.

à EuroSkills Lisbonne 2010, épreuve qui s’est déroulée au mois de décembre, la Belgique a rem-
porté 2 médailles d’or, 7 médailles d’argent, 3 médailles de bronze et 9 médaillons d’excellence.  
Un médaillon d’excellence est attribué à un candidat dont la moyenne des points dépasse la moyenne 
européenne. La Belgique est la cinquième nation sur 26 dans le classement des médailles. Les 
métiers concernés étaient très variés allant de l’infographie à la coiffure en passant par la mécatro-
nique, la toiture métallique ou la maçonnerie.

Réseau des Centres de compétence 

En 2010, les 25 Centres de compétence ont réalisé 4 977 018 heures de forma-
tion et ont formé 114 074 personnes dont 23 353 demandeurs d’emploi, 39 376 
travailleurs, 6 943 enseignants, 37 361 étudiants, 1 768 apprentis, 2 129 chefs 
d’entreprise et 3 144 autres publics (pensionnés, enfants, …).

En vertu d’un accord conclu entre la Wallonie et la Communauté française, les 
Centres de compétence sont ouverts à l’enseignement qualifiant, l’enseigne-
ment de promotion sociale et l’enseignement supérieur non universitaire.  
En 2010, ce public a bénéficié de 770 164 heures de formation. à l’issue 
de l’évaluation menée fin 2009, le label des Centres de compétence a été 
reconduit pour une période de trois ans à savoir du 1er janvier 2010 au  
31 décembre 2012.

En 2010,  
les 25 Centres de 
compétence ont 
formé 

114 074 
personnes.
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Le projet « Collaboration Centres de compétence - Centres de recherche agréés » est un projet 
européen en collaboration avec le Réseau de l’intermédiation technologique qui a pour objectif 
d’aider les Centres de compétence à adapter leur offre de formation aux évolutions et mutations 
des systèmes de production en capitalisant l’expertise des Centres de recherche. Dans le cadre de 
ce projet, un rapprochement avec les Centres de recherche s’est concrétisé par des visites, des 
ateliers thématiques, des projets de veille et d’organisation commune de séminaires à destination 
de différents secteurs industriels wallons.

Le nouveau site d’Estaimpuis au cœur de l’Eurométropole

En 2010, le centre de formation des transporteurs routiers et chauffeurs de bus et de cars à 
Estaimpuis, totalement réaménagé, est devenu avec celui d’Houdeng Goegnies, le second site du 
Centre de compétence Forem Formation Logistique Hainaut. 

Au carrefour des axes routiers et autoroutiers de la Wallonie picarde (entre Tournai et Mouscron), à 
2 km de la Flandre et à 3 km de la France, le Centre de compétence d’Estaimpuis forme des deman-
deurs d’emploi et des travailleurs à différents métiers des secteurs du transport, de la logistique et, 
depuis 2011, du commerce et de la distribution.

L’objectif 2011 est d’accroître encore et de diversifier la production par la  programmation d’une 
offre commune et coordonnée de formations avec le centre d’Houdeng Goegnies, notamment en 
combinant la formation présentielle et à distance (blended learning).

En 2010, le site a accueilli 500 demandeurs d’emploi en formation initiale et 200 travailleurs en 
formation continue. Les formateurs y ont dispensé 150 000 heures de formation. 85 % des stagiaires 
demandeurs d’emploi ont décroché un job dans les six mois suivant la fin de leur formation.

Le site d’Estaimpuis comporte : 

 �8 salles de cours  informatisées totalisant 1 200 m2   
 �3 dalles de manœuvres clôturées couvrant 9 000 m2

 �1 hall couvert accueillant des formations de logisticiens/magasiniers sur 1 400 m2

 �1 supérette accueillant des formations grande distribution sur 100 m2

 �1 magasin accueillant des formations en logistique sur 50 m2

 �6 camions porteurs, 4 tracteurs semi-remorques, 1 camion-grue embarquée, 1 camionnette
 �2 autocars
 �13 chariots élévateurs.

semaine de l’emploi
La Semaine de l’Emploi s’est déroulée du 13 octobre au 20 octobre 2010. Huit salons ont été organi-
sés aux quatre coins de la Wallonie afin d’établir une relation directe entre des entreprises et des 
demandeurs d’emploi par un éventail de services concrets et immédiats.

Les objectifs prioritaires de la Semaine de l’Emploi sont de favoriser la rencontre en face à face d’un 
maximum de demandeurs d’emploi et d’un maximum d’employeurs en possession d’offres d’emploi 
concrètes, d’engager les personnes dans une démarche active de recherche d’emploi, de mieux faire 
connaître les capacités de formation du Forem (Centres de compétence, Centres de formation, etc.) 
et de ses partenaires, en mettant l’accent sur l’interactivité, ainsi que de promouvoir la mobilité 
interrégionale et internationale. Ces objectifs ont été rencontrés à la fois grâce à l’engagement 
concret des entreprises et l’implication personnelle des demandeurs d’emploi mobilisés, et l’impli-
cation des équipes du Forem et des partenaires.
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Indices de satisfaction
Les salons ont fait l’objet d’une évaluation qualitative auprès des particuliers et 
des entreprises au travers d’un questionnaire de satisfaction et d’une enquête 
téléphonique. Il en ressort que :

 �70 % des demandeurs d’emploi interrogés sont satisfaits de leur visite à l’un des 
salons de la Semaine de l’emploi. Pour les entreprises, le taux de satisfaction 
atteint 95 %. Ces chiffres sont en nette augmentation par rapport à ceux de 2009.

 �Globalement, les entreprises déclarent avoir une meilleure image du Forem à la 
suite de l’événement.

 �Au moment de l’enquête, entre une et trois semaines après l’événement,  
485 personnes avaient déjà été engagées suite à la Semaine de l’emploi.  
Sur les 210 entreprises ayant répondu à l’enquête, 44 % ont recruté des personnes 
rencontrées lors des différents salons et 48 % étaient susceptibles de le faire.

 �Pour sept visiteurs sur dix, les salons sont propices à la rencontre avec des 
employeurs.

 �Quatre visiteurs sur dix affirment avoir reçu des informations sur les formations  
et 10 % se sont inscrits à des formations, ce qui représente potentiellement  
2 700 personnes. 

Cette troisième édition de la Semaine de l’emploi confirme l’intérêt croissant qu’elle suscite auprès 
des entreprises et des demandeurs d’emploi. Les chiffres en témoignent :

 �26 931 personnes se sont rendues dans les 8 salons organisés par le Forem.

 �418 entreprises étaient présentes.

 �4 242 offres d’emploi ont été proposées.

 �1 019 inscriptions en formation ont été recensées.

 �628 tests de langues ont été effectués.

De plus, cette événement a bénéficié d’une large couverture médiatique grâce aux partenaires ins-
titutionnels et aux deux partenaires média (la Rtbf et l’Avenir).
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accompagnement des demandeurs d’emploi  

Nombre de demandeurs d’emploi qui ont bénéficié de 
l’accompagnement individualisé (estimation)

100 000

Nombre de jeunes ayant utilisé les services proposés par le Forem 34 793

Nombre de travailleurs pris en charge par les cellules de reconversion 5 928

Job Focus : lutte contre les pénuries / Plan 4 X10 métiers

Nombre de demandeurs d’emploi auto-positionnés 26 669

Nombre de demandeurs d’emploi screenés 8 155

Nombre d’offres d’emploi gérées avec un taux moyen  
de satisfaction de 87 %

39 330

plan langues

Nombre de chèques-formation langues utilisés 115 509

Nombre d’actions relatives au Plan Langues (formations intensives, 
immersions linguistiques, bourses, ...)

6 881

Pôles de compétitivité

Aéronautique nombre de personnes formées 3 570

nombre d’heures de formation réalisées 144 161

Agro-industries nombre de personnes formées 6 586

nombre d’heures de formation réalisées 49 362

Génie-mécanique nombre de personnes formées 5 853

nombre d’heures de formation réalisées 113 922

Sciences du vivant nombre de personnes formées 7 133

nombre d’heures de formation réalisées 188 965

Transport et logistique nombre de personnes formées 4 514

nombre d’heures de formation réalisées 322 808

Clusters nombre de personnes formées 2 567

nombre d’heures de formation réalisées 26 898

En BREF
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Mobilité interrégionale

Nombre d’offres d’emploi reçues des autres SPE belges 83 219

Nombre d’offres transmises vers les autres SPE belges 51 794

Nombre de personnes sensibilisées à la mobilité interrégionale 49 791

Nombre de personnes constituant la réserve de main-d’œuvre mobile 12 664

Intermédiation

Nombre de transmissions individuelles d’offres d’emploi 316 654

Nombre de transmissions d’offres d’emploi réalisées via courriers 137 515

Nombre de transmissions d’offres d’emploi réalisées lors 
d’entretiens

105 722

Nombre de transmissions d’offres d’emploi réalisées via sms 73 417

Nombre moyen d’offres d’emploi Forem diffusées en ligne  
par jour (une offre d’emploi peut regrouper plusieurs postes)

6 599

Services à distance

Nombre moyen de CV diffusés en ligne par jour 15 892

Nombre de consultations des offres par mois 3 419 580

Insertion des stagiaires

Nombre de contacts initiés avec les entreprises 11 826

Nombre de stages obtenus à l’issue des contacts 4 513

Nombre d’embauches immédiates de stagiaires après formation 2 194

Nombre d’offres d’emploi communiquées individuellement  
aux stagiaires

33 881

Nombre de CV de stagiaires transmis vers les sociétés d’intérim 16 352

SEMAINE DE L’EMPLOI

Nombre de visiteurs sur les 8 salons organisés 26 931

Nombre d’entreprises présentes 418

Nombre d’offres d’emploi disponibles 4 242

Nombre d’inscriptions en formation recensées 1 019
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Points d’accès

Consultations leforem.be : nombre moyen de visites par jour 40 616

Nombre de visites enregistrées dans les Maisons de L’Emploi 459 095 

Nombre de visites enregistrées dans les Carrefours Emploi Formation 299 174

Nombre d’appels auxquels les opérateurs des centres d’appels  
du Forem ont répondu

235 590

Formation qualifiante

Nombre de demandeurs d’emploi formés en gestion propre 31 251

Nombre de demandeurs d’emploi formés en partenariat Forem 
Formation

7 764

Nombre d’heures de formation réalisées en gestion propre 5 366 956

Nombre d’heures de formation réalisées en partenariat Forem Formation 2 543 180

Formation dans les centres de compétence

Nombre de demandeurs d’emploi formés dans les Centres  
de compétence

23 353

Nombre de travailleurs formés dans les Centres de compétence 39 376

Nombre d’enseignants formés dans les Centres de compétence 6 943

Nombre d’étudiants formés dans les Centres de compétence 37 361

Nombre d’apprentis formés dans les Centres de compétence 1 768

Nombre de chefs d’entreprise formés dans les Centres de compétence 2 129
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Le conseil en recrutement : 
informer et conseiller 
Derrière chaque offre d’emploi parvenant au Forem, il y a un conseiller en recrutement. Son travail 
consiste à mettre à la disposition des demandeurs d’emploi un maximum d’offres d’emploi de qua-
lité. Afin d’en garantir le contenu (notamment éthique), le conseiller analyse avec l’entreprise les 
qualifications et compétences requises pour le poste à pourvoir, en tenant compte de la situation du 
marché de l’emploi. Il aide aussi l’employeur à formuler son offre de manière à ce qu’elle touche le 
plus adéquatement possible les candidats potentiels. Il lui conseille également le canal de diffusion 
le plus approprié par rapport aux personnes visées : Internet, presse, radio, télévision, télétexte, 
envois de SMS, d’e-mail et de courrier, Carrefours Emploi Formation, Maison de l’Emploi, Centres de 
Formation du Forem et des partenaires, mailing à des publics ciblés, etc. 

En 2010, les conseillers en recrutement ont géré 212 225 offres d’emploi (en augmentation de 27,8 % 
par rapport à 2009), dont 97 930 (69 982 en 2009) reçues via les flux automatisés organisés avec les 
partenaires du Forem tels que le VDAB, Actiris, Randstad, Alterjobs ou Jobat. Précisons que, hors 
flux automatisés, 53 % des offres parviennent au Forem par l’Internet.

Le partenariat avec Jobat a été officialisé en septembre 2010 pour augmenter la visibilité du nombre 
d’offres d’emploi mis à disposition des demandeurs d’emploi. D’autres partenariats ont été initiés 
et seront signés dans le courant de l’année 2011. Il s’agit d’un travail de longue haleine dans la 
mesure où le langage utilisé pour formuler les offres, ainsi que le contenu, doivent permettre un 
positionnement correct des demandeurs d’emploi et donc satisfaire aux critères de qualité imposés 
par le Forem. Par ailleurs, les outils informatiques du partenaire doivent pouvoir communiquer avec 
ceux du Forem. 

Le conseiller en recrutement peut décider, en fonction du profil de 
l’offre, de la transmettre à un public ciblé. En 2010, les conseillers en 
recrutement ont ainsi effectué 210 932 transmissions ciblées d’offres 
d’emploi. Ces transmissions ont été réalisées via SMS, envoi de cour-
rier individualisé, par coup de téléphone personnalisé ou e-mail. 

En 2010, 87 % des offres d’emploi ont été satisfaites. Ce pourcentage est 
particulièrement stable au fil des ans.

les entreprises

En 2010, 
les conseillers en 
recrutement ont géré 

212 225 offres 
d’emploi.
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EXEMPLE DE RECRUTEMENT : L’ENTREPRISE MAGOTTEAUX
L’entreprise Magotteaux, installée à Vaux-sous-Chèvremont, a décidé de faire appel 
par deux fois au cours de l’année 2010 aux services du Forem pour satisfaire un 
besoin urgent en personnel.

Les variations de charge de travail ayant été très importantes, alternant chômage 
économique et demande accrue de production, l’entreprise a fait appel au Forem  
afin d’organiser les recrutements nécessaires (organiser la communication, diffuser 
les offres d’emploi et pré-sélectionner les candidats). 

En pratique, en août 2010, près d’une quinzaine de postes étaient à pourvoir.  
Il s’agissait de fonctions telles que des ouvriers caristes, des opérateurs noyautage, 
des techniciens A1, des ouvriers de production équivalents, etc.

Le Forem a diffusé plusieurs offres d’emploi et a géré les CV reçus. Début septembre, 
plusieurs séances d’information étaient organisées pour accueillir les demandeurs 
d’emploi et réaliser la pré-sélection. Au total, 8 personnes ont été engagées en Plan 
Formation Insertion (PFI) et d’autres demandes ont suivi.

En décembre 2010, l’entreprise Magotteaux a fait à nouveau appel au Forem pour  
un recrutement urgent de 8 opérateurs. Le projet a abouti rapidement à la signature 
de 8 nouveaux contrats PFI. 

Job Focus 2
En 2010, Job Focus s’est offert un nouveau visage, ne traitant plus uniquement 
des métiers en pénurie mais élargissant son action aux métiers en demande. 
Dans le cadre du Plan Marshall 2.vert, l’analyse du Forem porte désormais 
sur les métiers en tension et ceux qui risquent de l’être à nouveau dans le 
cadre de la reprise économique, sur les métiers en évolution ou de nouveaux 
métiers en lien avec le développement durable et l’efficacité énergétique. 

Le Forem analyse et suit l’évolution de 40 métiers, dont la liste est adap-
tée d’année en année en collaboration avec les secteurs professionnels, 
afin d’intégrer les métiers influencés par la sortie de crise et les métiers 
émergents. Les métiers envisagés font l’objet d’un état des lieux permet-
tant de détecter les causes, les lieux, l’ampleur et le type de difficultés de 
recrutement. Un plan d’actions est ensuite élaboré et mis en œuvre pour 
améliorer la qualité de l’intermédiation entre les offres et les deman-
deurs d’emploi. 

Chaque métier fait l’objet, après analyse, d’un dossier (« Zoom sur 
le métier de… ») très largement diffusé sur www.leforem.be et via e-mail à l’ensemble des 

partenaires habituels (tels que les organisations professionnelles, les opérateurs de formation, le 
département enseignement de la Communauté française, ...) du Service public de l’emploi. L’objectif 

En 2010, 
le nombre d’auto-
positionnements s’est 

élevé à 26 669.
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est que tout organisme d’insertion professionnelle puisse bénéficier de ces informations dans 
ses rapports avec le public en recherche d’emploi ou de formation. En particulier, ces dossiers 
concernent aussi le secteur de l’enseignement, lequel a délégué des représentants dans les Comités 
subrégionaux de l’emploi et de la formation afin de favoriser la collaboration et l’articulation entre 
les opérateurs de l’enseignement et de la formation. Enfin, il est prévu de diffuser ces « Zoom sur le 
métier de… » dans toutes les écoles de la Communauté française. Une collaboration a été initiée en 
ce sens en 2010 avec la cellule chargée des relations entre l’enseignement et le monde du travail. 

Deux fois par an, un baromètre de suivi des tensions est transmis au Comité de gestion du Forem 
et à la cellule de suivi du Plan Marshall 2. vert au sein du Service public de Wallonie. Chaque métier 
est assorti du taux de satisfaction des offres d’emploi, de la durée de satisfaction des offres et de 
l’évolution du nombre d’offres. Ce baromètre permet de cerner l’évolution des tensions et d’évaluer 
la réserve de main-d’œuvre pour les métiers concernés. 

Afin de mieux identifier le niveau de qualification de cette réserve, deux outils sont utilisés : le scree-
ning et l’auto-positionnement.

En 2010, les 40 métiers retenus dans le cadre de Job Focus 2 ont fait l’objet de

 �26 669 auto-positionnements

 �8 127 screenings

 �39 330 offres d’emploi ont été gérées avec un taux moyen de satisfaction de 87 %

 �73 030 adressages d’offres d’emploi, d’offres de formation, d’invitations à des séances 
d’information adressées aux demandeurs d’emploi, …

En 2010, Job Focus 2 a traité les métiers suivants :
technicien MDA, boucher, comptable, fraiseur CNC, maçon, électricien 
installateur, aide familiale, couvreur, mécanicien de maintenance, chauf-
feur PL, soudeur, tuyauteur industriel, monteur en sanitaire et chauffage, 
coffreur, chef de projet informatique, développeur informatique, peintre 
industriel, infirmier, magasinier, secrétaire généraliste, technicien frigoris-
te, vendeur à domicile, boulanger-pâtissier, conducteur de travaux-chef de 
chantier, manœuvre de la construction, poseurs de fermetures menuisées, 
monteur câbleur en équipements électriques, ingénieur de l’industrie, des-
sinateur industriel en mécanique, ouvrier de voirie, coiffeur, aide-ménager, 
opérateur de production alimentaire, monteur en climatisation (air condi-
tionné), mécanicien d’entretien voitures, électricien automaticien, technicien 
d’installation télécom, agent d’encadrement construction mécanique, archi-
tecte, dessinateur du bâtiment.

Formation continue dans le 
secteur du transport routier
Pour exercer le métier de chauffeur routier, un Certificat d’aptitude professionnelle (CAP), valable 
cinq ans, est exigé depuis septembre 2008 pour le transport de personnes et depuis septembre 2009 
pour le transport de marchandises (directive CE 2003/59). Au-delà de cette échéance, un chauffeur 
professionnel est tenu de suivre au minimum 35 heures de formation continue tous les cinq ans. 

En 2010, 

quelque 39 330 
offres d’emploi 
concernant 40 métiers 
retenus ont été gérées 
avec un taux moyen de 

satisfaction de 87 %.
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Agréé comme opérateur de formation par le SPF Mobilité et Transports, Forem Formation a mis 
en place une offre de formation continue complète en 2010. Les premiers modules de formation 
ont été dispensés dans le courant du dernier trimestre 2010 pour ce qui concerne le transport de 
marchandises. Deux modules « Conduite défensive et économique » et deux modules « Tachygraphes 
et réglementation du temps de conduite » ont été suivis par un nombre total de 35 candidats. Cette 
activité de formation est appelée à se développer sensiblement, car le transport routier de marchan-
dises constitue un secteur économique important en Wallonie.

Forem Formation dispose, par ailleurs, d’une offre permanente de formation 
continue pour les chauffeurs chargés du transport de marchandises dange-
reuses par route. Les certificats de formation ADR de catégories 1 (Colis) et 
2 (Citerne) sont valables cinq ans, au terme desquels le candidat est tenu de 
suivre une formation de recyclage. 

En 2010, l’activité ADR (Accord européen relatif au transport international de 
marchandises dangereuses par route) de Forem Formation a drainé 1 336 
candidats, soit 1 103 pour la formation initiale et 233 pour le recyclage. Les 
demandeurs d’emploi constituent le public principal, avec 787 participants 
en 2010, mais les travailleurs et les étudiants sont également nombreux 
à suivre cette formation continue, avec respectivement 496 et 53 partici-
pants en 2010.

En 2010, 
l’activité ADR du Forem 

a drainé 1 336 
candidats, soit 1 103 
pour la formation 
initiale et 233 pour le 
recyclage.

La vision des entreprises sur leur progrès en matière 
de Ressources humaines
L’enquête barométrique d’impact qualitatif menée par le service marketing du 
Forem auprès de 652 employeurs indique que la tendance 2010 confirme l’évolution 
constatée depuis le début de cette observation en 2007. Même si une très large 
majorité d’employeurs estime très bien connaître ce dont leur entreprise a 
actuellement besoin en termes de profils, de qualifications, de formations, aspects 
qu’ils estiment relever de leur propre core-business, ceux qui disent s’améliorer 
reconnaissent un rôle croissant du Forem dans ces progrès.

Par exemple, le nombre d’employeurs qui se disent bien informés sur les 
diverses aides publiques (embauche et formation) a augmenté et les employeurs 
reconnaissent les efforts du Forem dans ce champ. Depuis 3 ans également, les 
employeurs qui estiment progresser dans la formulation et la diffusion de leurs 
offres d’emploi évoquent le rôle joué par le Forem.

Par ailleurs, une majorité d’employeurs ressent encore de fortes difficultés 
concernant quelques aspects importants de leur GRH, essentiellement pour le 
recrutement de personnes disposant des compétences qu’ils recherchent. Plus de 
trois sur quatre qui ont cherché à embaucher en 2010 expriment cette difficulté. 
Néanmoins, ils reconnaissent que cet aspect sort du champ de responsabilité du 
Forem.
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Aides à la promotion de l’emploi (APE)

Nombre de travailleurs bénéficiaires du dispositif APE 58 517

Nombre d’employeurs bénéficiaires 5 634

Programme de transition professionnelle (PTP)
 

Nombre de travailleurs bénéficiaires du dispositif PTP 5 472

Nombre d’employeurs bénéficiaires 732
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Plan Formation-insertion (PFI)

Nombre de demandeurs d’emploi formés en entreprise 9 180

Dont PFI jeunes 1 240

Chèque-Formation

Nombre de Chèques-Formation émis (classiques, langues et éco-climat) 744 170

Nombre de Chèques-Formation utilisés (classiques, langues  

et éco-climat)
686 457

Nombre d’entreprises bénéficiaires 9 455

Nombre de travailleurs bénéficiaires 23 488

Crédit-adaptation

Nombre d’entreprises bénéficiaires (nombre de dossiers) 276

Nombre de travailleurs formés 12 901

Nombre d’heures de formation prévues 674 675

Formation des travailleurs dans les centres

Nombre de travailleurs formés (gestion propre + Centres de compétence) 43 815

Nombre d’heures de formation réalisées (gestion propre + Centres de 
compétence)

702 348
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es Conseil en ressources humaines

Nombre de missions auprès des entreprises 10 370

Conseil en recrutement 

Nombre d’offres d’emploi gérées 212 225

Nombre d’offres d’emploi gérées via partenariats institutionnels 97 930

En BREF
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RELATIONs partenariales
Afin d’augmenter son impact, le Forem développe et entretient de nombreux partenariats. Ces liens 
sont noués avec des pairs (comme l’asbl Synerjob reliant les acteurs publics régionaux du marché de 
l’emploi et de la formation), des institutions, le secteur privé, les partenaires sociaux, etc. Ces partena-
riats ont tous pour objectif de « construire ensemble », au sens propre, comme au sens figuré.

Le partenariat, qui se différencie de la sous-traitance, naît d’un (ou de) projet(s) défini(s) en com-
mun avec des moyens financiers émanant de tous les partenaires, élaboré(s) pour obtenir deux 
types de résultats : ceux découlant du projet commun et ceux obtenus par chacun des partenaires 
dans leur domaine propre d’activités.

Des collaborations sectorielles
Les secteurs d’activités sont des partenaires de longue date du Forem. Dix-sept conventions secto-
rielles balisent le champ d’actions de ces partenariats noués avec la plupart des secteurs présents 
en Wallonie (bois, transport, secteurs verts, industrie agro-alimentaire, industrie métallique et 
technologique, non-marchand, etc.).   

Création d’une coupole construction
Cette collaboration entre le secteur de la construction (par l’entremise du Fonds de formation du 
secteur réunissant les employeurs et les organisations syndicales) et le Forem n’est pas récente.

Afin de mieux structurer cette collaboration disséminée, une « coupole construction » a été créée 
en 2010. Sous ce pavillon, les directeurs généraux des organismes partenaires (Forem, Ifapme, sec-
teur de la construction) débattent tous les trimestres de différentes thématiques communes telles 
que la politique sectorielle en matière de formation, la politique de communication, les relations 
avec l’enseignement, la validation et la certification des compétences, les décisions politiques (Plan 
Marshall, …), etc. L’objectif est de dégager des orientations communes, qui sont ensuite proposées 
à d’autres niveaux. 

1997 est l’année où la première convention les liant a été signée. Cette 
convention précisait, entre autres, le public cible des projets menés par 
les partenaires : les ouvriers relevant de la commission paritaire 124 
(construction, gros œuvre, parachèvement, …). 

En 2001, la construction a été un des premiers secteurs à signer une 
convention cadre unissant les forces du Gouvernement wallon, du Forem, 
de l’Ifapme et du secteur. Cette convention prévoyait, notamment, une 
série de mesures de collaboration en faveur de l’emploi de différents 
publics (demandeurs d’emploi, travailleurs, …). Elle a évolué en fonction 
des conventions collectives de travail du secteur, fixant des priorités 
(telles que la formation en alternance), des modalités financières, admi-
nistratives, etc. 

les partenaires

En 2010, 
le Forem a signé 
des conventions de 
partenariat avec  

17 secteurs 
professionnels.
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En 2006, la problématique des pénuries a été insérée dans la convention, ainsi que des propositions 
de mesures correctrices. Dans ce contexte, le Forem a mis en place les « task force construction », 
tables rondes réunissant au niveau local Forem Formation, Forem Conseil, des représentants locaux 
du secteur et des partenaires sociaux. L’objectif était de préciser le contexte socioéconomique de 
la sous-région afin de détecter et de prévenir les pénuries de main-d’œuvre spécifiques à cette 
sous-région.

Les partenariats avec le secteur de la construction se sont étendus au travers des Centres de 
compétences et de projets transversaux visant à intensifier la qualité, la sécurité, la protection de 
l’environnement, etc. 

Les activités des Carrefour Emploi  
Formation
Dispositif partenarial par essence, les douze Carrefour Emploi Formation (Cefo) répartis sur l’en-
semble de la Wallonie rassemblent en un même lieu les expertises complémentaires du Forem, 
de l’Awiph (Agence wallonne de l’intégration des personnes handicapées), de l’Enseignement de 
Promotion sociale, de l’Ifapme (Institut wallon de formation en alternance des indépendants et 
des petites et moyennes entreprises), de l’Interfédération des EFT (Entreprises de formation par 
le travail) et des OISP (Organismes d’insertion socioprofessionnelle), ainsi que des Mire (Missions 
régionales pour l’emploi). Ces opérateurs, signataires d’une convention les reliant, pilotent les 
Carrefour Emploi Formation et mettent en commun des moyens et des ressources humaines  
(200 conseillers).

Leur mission : apporter des informations et des conseils sur les thèmes liés à la recherche d’emploi, 
à la formation, à la création d’activité et à l’orientation. L’objectif est de donner aux demandeurs 
d’emploi un conseil court et rapide afin de les orienter vers les opérateurs du territoire concerné. 
Les équipes des Cefo réalisent un travail important de recherche afin de proposer une information 
exhaustive et fiable de l’offre de prestation des opérateurs. Dans ce cadre, les Carrefour Emploi 
Formation travaillent en lien avec la cellule Job Focus du Forem qui, elle-même, œuvre en étroite 
relation avec les secteurs professionnels.

Des séances d’information 

Régulièrement, les Carrefour Emploi Formation organisent des séances d’information collectives 
sur des métiers. L’objectif de ces séances est de fournir aux participants une image claire du métier 
envisagé, de ses conditions d’exercice, des formations y conduisant et des possibilités d’emploi 
qu’il présente. Un métier est sélectionné en fonction des opportunités d’emploi et/ou de formations 
proposées dans la sous-région. Le contenu des séances est adapté à la réalité du territoire grâce 
aux informations recueillies auprès des secteurs et du service d’Analyse du marché de l’emploi et 
de la formation du Forem. 

Afin de coller le plus possible à la réalité concrète, des professionnels du secteur sont invités à 
partager leur expérience du métier avec les participants. Certaines séances d’information peuvent 
même se dérouler sur le terrain. Par exemple, c’est ainsi que le Carrefour Emploi Formation de 
Tournai a fait appel à l’asbl Elea, opérateur de formation mouscronnois, afin d’organiser une séance 
d’information sur les métiers de l’éco-construction sur le chantier d’une maison passive.
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RELATIONs internationales

Deux événements dans le cadre de la 
Présidence belge de l’Union européenne
Les 19 et 20 septembre derniers, les Directeurs généraux de l’enseignement et de la formation pro-
fessionnels des 27 États membres de l’Union européenne, ainsi que de la Suisse, se sont retrouvés 
à Genval pour une réunion européenne organisée par le Forem. Ce type de rencontre a lieu deux 
fois par an dans le pays qui préside l’Union européenne (UE). L’objectif était, notamment, de dégager 
les lignes de force de leur secteur pour les dix années à venir et d’assurer le suivi du Processus 
de Copenhague initié à Bruges en 2000. Ce processus vise à établir 
une coopération entre acteurs de l’enseignement et de la formation 
professionnels. C’est à Bruges, en décembre 2010, que les ministres 
européens de l’éducation ont adopté les textes préparés au cours de la 
réunion de Genval, sous la forme du communiqué de Bruges. 

Le 1er décembre 2010, 122 participants issus des 27 états membres de 
l’Union européenne ont discuté ensemble du rôle des Services publics de 
l’emploi (SPE) dans la Stratégie 2020 de l’UE. La conférence coordonnée 
par le Forem a été préparée en étroite collaboration avec Synerjob (asbl 
réunissant le VDAB, le Forem, Actiris, l’ADG et Bruxelles Formation) et la 
Commission européenne. 

Deux lignes directrices de la Stratégie 2020 concernent en particulier les 
SPE : la ligne directrice 7 qui fixe un objectif de taux d’emploi moyen de 75 % 
en 2020 au niveau européen – la Belgique devrait, quant à elle, atteindre en 
2011 un taux de 71 % – et la ligne directrice 8 qui souligne la nécessité de 
fournir une main-d’œuvre qualifiée adaptée au marché. 

Ce dernier point suppose non pas un simple matching, mais une coordination des acteurs du marché 
de l’emploi. De ce point de vue, les SPE belges ont une longueur d’avance dans la mesure où ils jouent 
un rôle de régie, qui leur a été attribué par le législateur. Au lendemain de cette conférence, les 
Directeurs généraux européens des SPE ont décidé de confier à la Belgique la mission d’organiser 
un groupe de travail de haut niveau sur l’opérationnalisation des lignes directrices de la Stratégie 
2020 de l’UE et sur le positionnement des SPE à l’horizon 2020 dans le cadre des transitions sur le 
marché du travail. Les Directeurs généraux des SPE intéressés se réuniront pour définir la position 
des SPE au sujet de cette stratégie. Cette position sera communiquée à l’EMCO (Comité européen de 
l’emploi) afin d’en assurer le relais politique.

Partenariats internationaux
Le Forem étend son action au niveau international et coopère avec de nombreux partenaires. Son 
expertise s’exerce dans l’Union européenne et le reste du monde. En voici deux exemples :

En Roumanie

Le groupe allemand Metro (Makro, Media Markt, …) implanté en Roumanie offre à ses clients du 
secteur horeca des formations professionnelles gratuites. Dans son centre de 600 m2 installé à 
Bucarest, il assure la formation de cuisiniers, barristes, pizzaïolos, … Le groupe a pour objectif de 
créer dans la capitale roumaine un nouveau centre d’une surface de 2 000 m2 avec l’aide de fonds 

Le communiqué 
de Bruges  
a été ratifié en  
décembre 2010
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européens provenant du FSE (Fonds Social européen) pour les apports d’expertise, etc., et du Feder 
(Fonds européen de développement régional) pour les infrastructures. Metro ne dispose toutefois 
pas de compétences humaines suffisantes. Via un représentant de Wallonie Bruxelles International 
à Bucarest, le groupe qui recherchait un partenaire est entré en contact avec le Forem. Le directeur 
du secteur horeca de Metro et le responsable du groupe en Roumanie ont visité les Centres de 
compétence Epicuris, Formalim et Tourisme. Intéressés par les infrastructures wallonnes et par les 
formations offertes, les visiteurs ont proposé au Forem de participer au projet roumain. 

Un accord de principe a été conclu entre Metro et le Forem : celui-ci mettra des formateurs à la 
disposition du nouveau centre et, moyennement paiement par le groupe Metro, développera des 
modules de formation. Initié à la fin 2010, le projet doit recevoir l’assentiment des autorités roumai-
nes et européennes. 

En Tunisie

Dans le cadre de Wallonie Bruxelles International, le Forem a coordonné un projet de formation 
d’une durée de trois ans en Tunisie, qui s’est achevé en 2010. Il s’agissait d’apporter une formation 
qualifiante de responsable Santé, Sécurité et Environnement dans le secteur de l’hôtellerie, cette 

qualification aux normes ISO 14001 et OHSAS 18001 n’étant pas encore dispo-
nible sur le marché du travail tunisien. Cette action de coopération au déve-
loppement qui s’est déroulée à Tunis, Nabeul, Sousse, Hammamet et Jerba a 
sensibilisé 21 % des unités hôtelières tunisiennes à la nécessité de mettre en 
place un système intégré Qualité-Sécurité-Environnement en vue d’améliorer 
leur rentabilité et d’optimiser leurs ressources. 

En cohérence avec la politique européenne de voisinage et de partenariat 
– qui vise à établir une zone de libre-échange entre l’Union européenne et 
notamment la Tunisie –, ce projet a établi un partenariat public-privé : le 
centre national de formation des entreprises, organisme public, a colla-
boré étroitement avec la fédération tunisienne de l’hôtellerie. 

Au terme du projet, au bout du parcours de formation organisé par le 
Forem auquel a participé une centaine de professionnels, 37 cadres, 
hommes et femmes, ont vu leurs compétences validées sur base d’un 
examen et d’un travail de fin d’études.

Simultanément, le Forem a formé 12 formateurs tunisiens : ceux-ci ont intégré de nouvelles com-
pétences techniques et pédagogiques et sont aptes à démultiplier les acquis du projet sur le plan 
local. Notons aussi que des directeurs d’hôtels tunisiens sont venus en Wallonie. Leurs contacts avec 
des entreprises, des hôtels, des centres de compétences pourront déboucher à plus long terme sur 
d’autres marchés.

Renforcement de l’Association Mondiale 
des Services Publics de l’Emploi
L’Association Mondiale des Services Publics de l’Emploi (AMSEP), dont le secrétariat exécutif situé à 
Bruxelles et géré par la Belgique via Synerjob (asbl regroupant tous les Services publics belges de 
l’Emploi et de la Formation), compte 82 membres à travers le monde. L’objectif de cette association 
est d’encourager les contacts entre les membres, d’échanger des informations, de réaliser des 
enquêtes, des conférences, etc. Constituée en tant qu’association de fait, l’AMSEP était à l’étroit 
dans ce costume légal. Il lui était, en effet, impossible de recruter du personnel, de sous-traiter 

Le Forem a coordonné 

un projet de 
formation d’une 
durée de 3 ans en 
Tunisie, qui s’est achevé 
en 2010.
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des travaux ou d’avoir une gestion financière très encadrée. Il a donc été décidé de constituer une 
association internationale sans but lucratif. Le Forem et le VDAB ont réalisé un travail important et 
délicat afin de proposer ce nouveau statut aux membres. Le résultat de leurs travaux a été présenté 
le 28 janvier 2010 à l’assemblée générale de l’AMSEP, au cours de laquelle les contours d’une aisbl 
portant le nom d’AMSEP Support ont été adoptés. Les liens de la nouvelle structure avec l’AMSEP sont 
établis via son règlement d’ordre intérieur.

Visites d’étude de délégations étrangères
Les 11 et 12 mai 2010, une délégation de Pôle Emploi (Service public de l’emploi en France) a effec-
tué une visite d’étude au Forem, ayant pour thème les emplois verts, dans le cadre d’un projet de 
benchmarking mené par l’institution française. La rencontre s’est déroulée en deux temps : à des 
exposés sur la politique de développement durable de la Wallonie, le plan Marshall 2.vert, les métiers 
émergents, la veille organisée par les Centres de compétence, … ont succédé 
des visites sur le terrain. Les visiteurs ont été particulièrement enthou-
siasmés par le fonctionnement des Centres de compétence et la veille 
développée par ceux-ci. 

De telles visites assurent la visibilité et la crédibilité de l’expertise du 
Forem auprès de ses partenaires européens et mondiaux.

Le Forem a accueilli également d’autres visites d’études de délégations 
étrangères. En 2010, le Forem a reçu des délégations venant de Corée du 
Sud, de France, d’Italie, de Pologne, de Slovaquie, de Tchèquie, d’Ukraine.

Les visites d’études 
assurent la visibilité 
et la crédibilité de 

l’expertise du 
Forem.
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L’organisation
Le Forem est un organisme pararégional de type B. Le Comité de gestion le gère paritairement 
depuis sa création. Le Gouvernement wallon (via son ministre de tutelle pour la formation et pour 
l’emploi) exerce un contrôle par voie de tutelle. 

Le Comité de direction assure le pilotage des différents projets stratégiques du Forem. 
L’Administrateur général se charge quant à lui de la gestion quotidienne de l’institution.

Le Comité de gestion 
Situation au 31/12/2010 

Président : Jean-Pascal LABILLE

Vice-Présidente : Thérèse-Marie BOUCHAT

Commissaires :

Ingrid Bouilliart

Bernadette LAMBRECHTS

Membres représentant les employeurs :

Laura BELTRAME (Union wallonne des Entreprises)

Nathalie BERGERET (Confédération de la Construction wallonne)

André COCHAUX (FEDUSTRIA) 

Thierry DEVILLEZ (Union wallonne des Entreprises)

Charles ISTASSE (Union des Classes Moyennes)

Anne REUL (Fevia Wallonie)

Valérie BAESCH (Agoria Wallonie)

Fabian SCUVIE (ESSENSCIA)

Membres représentant les travailleurs :

C.S.C.

Marc BECKER (Secrétaire fédéral)

Anh THUONG HUYNH (Conseillère Emploi-Formation)

Tony DEMONTE (Secrétaire général)

Jean-Marc SENGIER (Secrétaire fédéral)

F.G.T.B.

Thierry BODSON (Secrétaire général)

Jean-François RAMQUET (Secrétaire régional)

Anne-Marie ROBERT (Conseillère)

Annick THYRE (Secrétaire générale adjointe)
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Comité de Gestion

Administrateur général

Jean-Pierre Méan

Forem Conseil
Directeur général ff

Basilio Napoli

Forem Support
Directeur général ff

Pierre PEROT

Forem Formation
Directeur général ff

Noël Scherer

Département marketing  
et communication

Christine Van Den Noortgaete

Directeurs régionaux

Arlon	A ndré-Marie GOFFIN

Charleroi	S ophie VOJTASSAK

Huy	C ristina GONZALEZ

Namur	D aniel VINCENT 

La Louvière	A lain DEBAUGNIES

Liège	M arie-Thérèse BALTUS

Mons	A ndré MICHE

Mouscron	M uriel MEURISSE

Nivelles	 Jean-François BIRCHAL

Tournai	E ric HELLENDORFF

Verviers	 Raymond DELBROUCK

Département des ressources  
matérielles et financières 

Dominique BLAIRON 
Marie-Dominique Guisset

Directeurs régionaux

Charleroi	 Georges VANHAUWAERT

La Louvière	C hristian ROGGHE

Liège	E ric Demaret

Luxembourg	C hristiane JANSSEN

Mons	M ireille COULON

Namur	C laudine TILKIN

Nivelles	M yriam DORMAL

Tournai	A lain D’HAENE

Verviers	M ireille HERZET

Département des  
systèmes d’information

Alain Hainaut

Département des relations  
internationales
Hugues CASIER  

Directeur ad interim

le forem
Situation au 31/12/2010 

Bureaux exécutifs

Département des  
ressources humaines 

Yves VERWEYEN

Direction juridique 
Marie-Astrid DREZE
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Le Comité de direction 
RESTREINT
Situation au 31/12/2010 

Jean-Pierre Méan Administrateur général

Basilio Napoli Directeur général Forem Conseil faisant fonction

Noël Scherer Directeur général Forem Formation faisant fonction

Pierre PEROT Directeur général Forem Support faisant fonction


